
 

 

Shefford, Québec. 
Le 3 juin 2025 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
du Canton de Shefford tenue au siège social de la Municipalité situé au 
245 chemin Picard, à Shefford, province de Québec, le mardi 3 juin 
2025. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire Éric Chagnon. 
 

Les conseillers Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jean Paul 
Dutrisac, Ernest Beauregard, Claude Robitaille et Michael Vautour. 
 

Sont présents James L. Lacroix, directeur général et greffier-trésorier 
ainsi que Vincent Paquette, greffier-adjoint.  
 
 

2025-06-126 (1) OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,    
APPUYÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,   
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2025-06-127 (2)  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,     
APPUYÉ par M le conseiller Michael Vautour,    
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 10 intitulé « Autres sujets » : 

 

1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 

4. Affaires du conseil 
  

4.1. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 mai 2025 
4.2. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire 

du 27 mai 2025 
4.3. Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur 

couvrant l’exercice financier du 1er janvier au 
31 décembre 2024 

4.4. Rapport du maire sur les faits saillants du rapport 
financier et du rapport du vérificateur externe 

4.5. Autorisation – Cyclosportive les 100 à b7 
 

5.  Urbanisme, aménagement du territoire et environnement 
   
  5.1. Rapports verbaux – Conseillers ressources 
 5.2. Demande de dérogation mineure numéro 2024-00039  
  -409, chemin Allen 



 

 

 
   5.3.  Demande de dérogation mineure numéro 2025-0000288  
  -88, rue Daudelin  
 5.4.  Demande de dérogation mineure numéro 2025-00003  
  – 164 rue des Cimes 
 5.5. Demande de dérogation mineure numéro 2025-00004  
  -376, chemin Allard 
 5.6.  Projets conformes aux PIIA 
 5.7. Nomination – président du comité de démolition 
  

6. Sécurité publique 
 

6.1.          Rapport verbal – Conseiller ressource  
6.2.          Révision du schéma de couverture de risques en sécurité  

incendie de la MRC de la Haute-Yamaska – adoption du 
plan de mise en œuvre 

6.3.          Embauche – pompier / premier répondant 
 

7.  Travaux publics et hygiène du milieu 
 

7.1.           Rapport verbal – Conseiller ressource 
 
8. Loisirs, culture et communications 
 

8.1.          Rapports verbaux – Conseillers ressources 
8.2.          Heures d’accès -toilettes du centre multifonctionnel      
8.3. Autorisation – achats pour l’espace de socialisation  

 
9.  Finances et administration  
 

9.1.           Approbation et ratification des comptes 
9.2.           Autorisation -Transferts budgétaires du mois de mai 2025 
9.3.           Autorisation – Signature de la proposition de id side  

ttttttttt(conseil sans papier) 
9.4.           Autorisation – Signature d’une demande d’octroi de droits                    

          dans le domaine hydrique de l’état           
 

10. Autres sujets 
 
11. Période de questions 

 
12. Clôture de la séance 

 

 
    3 QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 

 
 

                            4 AFFAIRES DU CONSEIL 
 
2025-06-128 (4.1) APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 MAI 

2025 

 
CONSIDĖRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance 
du procès-verbal de la séance du conseil ayant été tenue le 6 mai 
dernier; 
 
 



 

 

 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,    
ET RÉSOLU d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 
mai 2025. 

  
2025-06-129 (4.2) APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 27 MAI 2025 

 
CONSIDĖRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance 
du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil ayant été 
tenue le 27 mai dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Michael Vautour,     
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,    
ET RÉSOLU d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 27 mai 2025. 
 

2025-06-130 (4.3) DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU 
VÉRIFICATEUR COUVRANT L’EXERCICE FINANCIER DU 
1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2024 

   
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le rapport financier de 
même que le rapport du vérificateur externe couvrant l’exercice 
financier du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 

2025-06-131  (4.4) RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT 
FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
  
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, M. le 
maire fait rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et 
du rapport du vérificateur externe. 
 
Le conseil établit que ce rapport sera diffusé sur le territoire de la 
Municipalité dans le bulletin d’information de la Municipalité du Canton 
de Shefford du mois d’août 2025. Il sera également publié sur le site 
Internet de la Municipalité et aussi diffusé par le biais de la prochaine 
infolettre électronique de la Municipalité. 
 

2025-06-132 (4.5) AUTORISATION – CYCLOSPORTIVE LES 100 À B7  
 
CONSIDĖRANT QUE pour sa 13ième édition, la cyclosportive sur 
gravelle Les 100 à B7 traversera le territoire de la Municipalité du 
Canton de Shefford durant la fin de semaine du 20 et 21 septembre 
2025;  
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 1 500 cyclistes participeront à 
l’événement et se répartiront sur quatre parcours spécialement conçus 
pour leur faire découvrir la région. Les départs auront lieu à 9 h, le 
samedi et le dimanche, à partir du Centre National de Cyclisme de 
Bromont, pour des parcours de 25, 50, 70 et 110 km;  
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisation collabore étroitement avec une 
compagnie événementielle spécialisée en sécurité et premiers soins 
afin d’assurer la sécurité des participants et des résidents;  
 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Michael Vautour,     
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,     
ET RÉSOLU : 
 

Que la Municipalité du Canton de Shefford autorise Les 100 à B7 et 
leur 13ième édition de la cyclosportive sur gravelle à traverser sur son 
territoire durant la fin de semaine du 20 et 21 septembre 2025.; 
 
Que la Municipalité du Canton de Shefford informera ses résidents de 
la tenue de cet événement.  
 
De transmettre une copie de la présente résolution à l’organisation des 
100 à B7. 
  

5 URBANISME, AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET 
ENVIRONNEMENT 
 

5.1 RAPPORTS VERBAUX – CONSEILLERS RESSOURCES  

 
Rapports verbaux des dossiers « urbanisme » et « environnement » 
sont effectués par M le conseiller Jean Paul Dutrisac et Mme la 
conseillère Johanne Boisvert.  
 

2025-06-133 (5.2) DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2024-00039  
 
Lot :  3 988 175  
 
Propriétaire :   Sarah Lee Cloutier et Guillaume Perron 
Demandeur :  Guillaume Perron 
Localisation : 409, chemin Allen 
Zonage :  M-1 (non assujetti au PIIA) 
 
Description du lot : 
 

- Superficie : 9 473,40 mètres carrés ( 101 970,82 pieds  
                  carrés) 

- Largeur : 220,06 mètres ( 721,98 pieds) 
 
Nature et effets de la demande : 
 

La demande de dérogation mineure est demandée afin de régulariser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire existant de type garage isolé 
avec une marge de recul arrière de 0,21 mètres (0,68 pieds) au lieu 
des 2 mètres (6,56 pieds) demandés par la règlementation soit une 
différence de 1,79 mètres (5,87 pieds) et une marge de recul latérale 
de 1,97 mètres (6,46 pieds) au lieu des 2 mètres (6,56 pieds) 
demandés par la règlementation soit une différence de 0,03 mètres 
(0,09 pieds). 
 
En effet, le Règlement de zonage numéro 2016-532 en vigueur stipule, 
à l'article 6.2.4 a), alinéa 2, un bâtiment accessoire isolé du bâtiment 



 

 

principal localisé en cour arrière ou latérale doit être à une distance 
minimale (murs) de 2m (6’-7’’) des lignes arrière et latérales de lot. 
 
Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande.  
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande.  
Après délibération du conseil : 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du CCU en fonction du 
contexte de la demande de dérogation; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,     
APPUYÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
ET RÉSOLU d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 
2024-00039. 
 
 

2025-06-134 (5.3) DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2025-00002  
 
Lot :  2 594 344  
 
Propriétaire :   Alexandre Lemay et Jessica Labranche 
Demandeur :  Alexandre Lemay 
Localisation : 88, rue Daudelin 
Zonage :  R-3 (non assujetti au PIIA) 
 
Description du lot : 
 

- Superficie : 3 999,70 mètres carrés (43 052,41 pieds carrés)  
- Largeur : 120,55 mètres (395,50 pieds) 

 
Nature et effets de la demande : 
 

La demande de dérogation mineure est demandée afin d’autoriser un 
logement d’appoint sur un terrain de moins de 5 000 mètres carrés (53 
819,55 pieds carrés). Le terrain a une superficie de 3 999,7 mètres 
carrés (43 052,41 pieds carrés) soit une différence de 1000,3 mètres 
carrés (10 767,14 pieds carrés). 
 
De plus, la demande de dérogation mineure est demandée afin 
d’autoriser l’aménagement d’une partie du logement d’appoint sur une 
partie du niveau rez-de-chaussée (niveau garage) d’un bâtiment 
accessoire de type garage privé isolé existant. 
 
En effet, le Règlement de zonage numéro 2016-532 en vigueur stipule, 
à l'article 4.1.6, qu’un logement d’appoint est autorisé sur l’ensemble 
du territoire à l’exception d’un terrain ayant une superficie de moins de 
5 000m² (53 819,55 pieds carrés).  
 
De plus, le Règlement de zonage numéro 2016-532 en vigueur stipule, 
à l'article 4.1.6, L’aménagement d’un logement d’appoint doit respecter 
les conditions suivantes : alinéa 2. b) Logement d’appoint aménagé 
dans un bâtiment accessoire de type « garage privé isolé » : b) Le ≪ 
garage privé isolé ≫ doit contenir un espace servant à la fonction de 



 

 

garage minimalement au rez-de-chaussée. Le logement d’appoint doit 
être localisé au 2e étage du ≪ garage privé isolé ≫. 
 
Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande.  
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande.  
 
 
 

Après délibération du conseil : 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du CCU en fonction du 
contexte de la demande de dérogation; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
APPUYÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,     
ET RÉSOLU de refuser la demande de dérogation mineure numéro 
2025-00002. 
 
 

2025-06-135 (5.4) DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2025-00003  
 
Lot :  2 594 898  
 
Propriétaire :   Amélie Bellini et Matthieu Klein 
Demandeur :  Amélie Bellini et Matthieu Klein 
Localisation : 164, rue des Cimes 
Zonage :  RV-2 
 
Description du lot : 
 

- Superficie :6 161,40 mètres carrés (66 320,75 pieds carrés)  
- Largeur : 179,17 mètres (587,82 pieds) 

 
Nature et effets de la demande : 
 
La demande de dérogation mineure est demandée afin d’autoriser une 
marge de recul avant de 4,40 mètres (14,43 pieds) pour le garage visé 
par la demande soit une différence de 4,60 mètres (15,09 pieds) de la 
norme minimale requise pour l’implantation d’un bâtiment accessoire 
de type garage isolé en cour avant. 
 
En effet, le Règlement de zonage numéro 2016-532 en vigueur stipule, 
à l'article 6.2.4, b, le bâtiment accessoire doit respecter les marges de 
recul avant prescrites pour le bâtiment principal selon l’article 4.3.2, 
grille h), pour la zone RV-2, soit une distance de 9 mètres (29,52 
pieds). 
 
Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande.  
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande.  
 

Après délibération du conseil : 



 

 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du CCU en fonction du 
contexte de la demande de dérogation; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,    
APPUYÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
ET RÉSOLU d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 
2025-00003. 
 
 
 

2025-06-136 (5.5) DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2025-00004  
 
Lot :  2 593 804  
 
Propriétaire :   Céline Le Bon 
Demandeur :  Céline Le Bon 
Localisation : 376, chemin Allard 
Zonage :  AF-6 (non assujetti au PIIA) 
Description du lot : 
 

- Superficie : 3 166,40 mètres carrés (34 082,84 pieds carrés) 
- Largeur : 70,11 mètres (230,01 pieds) 

 
 

Nature et effets de la demande : 
 
La demande de dérogation mineure est demandée afin d’autoriser 
l’implantation d’un garage en cour avant 
 
En effet, le Règlement de zonage numéro 2016-532 en vigueur stipule, 
à l'article 6.2.4 ; un bâtiment accessoire est autorisé en cour avant 
lorsqu’il respecte l’ensemble des dispositions suivantes : a) la propriété 
doit être localisée dans l’une ou l’autre des zones suivantes : Cons-1, 
Cons-2, Cons-3, Cons-4, Cons-6, Rec-9, RV-1, RV-2, RV-9, RV-10, 
RV-11, RV-12, RV-13 et RV-14, ainsi que pour les terrains riverains de 
la zone AF-2; 
 
Le conseil a pris connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande d’accepter la demande.  
 
La parole est donnée à toute personne désirant se faire entendre sur la 
présente demande.  
 

Après délibération du conseil : 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du CCU en fonction du 
contexte de la demande de dérogation; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
APPUYÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,     
ET RÉSOLU d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 
2025-00004. 
 

2025-06-137 (5.6) PROJETS CONFORMES AUX PIIA 
 



 

 

CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a été 
soumis au comité consultatif d’urbanisme du 12 mai 2025 des 
demandes d’approbation de plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté ses 
recommandations au conseil municipal sous forme de procès-verbaux, 
ceux-ci étant versés aux archives de la Municipalité; 
 
 
 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,     
APPUYÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,     
ET RÉSOLU d’approuver les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale ci-dessous, ceux-ci étant conformes au Règlement relatif 
aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-
574 : 
 

- Projet de construction d’un bâtiment principal 
- 211, chemin Robinson Ouest (demande numéro 2025-

00182); 
- 266, rue des cimes (demande numéro 2025-00171);  
- 53, rue Catlin (demande numéro 2025-00189);  
-  

- Projet d’agrandissement d’un bâtiment principal  
- 112, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 2025-

00193); 
- 17, rue John-Roberts (demande numéro 2025-00236) 

 
- Projets de modification à l’apparence du bâtiment principal 

- 38, rue Claude (demande numéro 2025-00150); 
- 121, rue de la Roseraie (demande numéro 2025-00181); 
- 61, rue du Versant-Ouest (demande numéro 2024-

00274); 
- 10, rue Alexandra (demande numéro 2025-00194); 

 
- Projet de bâtiment accessoire assujetti : 

- 81, rue du Grillon – Projet de construction d’un bâtiment 
accessoire de type cabanon assujetti (demande numéro 
2025-00185); 

- 157, chemin du Mont-Shefford – Projet de construction 
d’un bâtiment de type garage assujetti (demande numéro 
2025-00192);  

- 172, rue du Tournesol – Projet de construction d’un 
bâtiment accessoire de type pergola assujetti (demande 
numéro 2025-00187);  

- 164, rue des Cimes – Projet de construction d’un bâtiment 
accessoire de type garage assujetti (demande numéro 
2023-00160);  

- 266, rue des Cimes – Projet de construction d’un bâtiment 
accessoire de type garage assujetti (demande numéro 
2025-00174);  

 



 

 

Aucune modification ne peut être portée aux projets ci-haut approuvés, 
ni au cours de leur réalisation, sans être soumise au préalable à la 
procédure d’approbation prévue par le Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574. 
 

2025-06-138 (5.7) NOMINATION – PRÉSIDENT DU COMITÉ DE DÉMOLITION 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité de démolition a pour fonction 
d’analyser les demandes de démolition selon les critères établis dans 
le Règlement numéro 2023-705 régissant la démolition des immeubles; 

CONSIDÉRANT QUE les délibérations de ce Comité sont dirigées par 
un président, lequel est nommé par le conseil municipal sur la 
suggestion des membres du Comité de démolition à leur première 
réunion annuelle; 

CONSIDÉRANT QUE les membres de ce comité ont proposé M. le 
conseiller Claude Robitaille au titre de président; 

CONSIDÉRANT QUE le mandat du président du Comité de démolition 
est d’une durée d’un (1) an et qu’il est renouvelable;    

EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,    
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,   
ET RÉSOLU de renouveler, jusqu’au 11 novembre 2025, le mandat de 
M. le conseiller Claude Robitaille à titre de président du Comité de 
démolition de la Municipalité du Canton de Shefford. 
 

    6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 

 6.1 RAPPORT VERBAL – CONSEILLER RESSOURCE 

 

Rapport verbal du dossier « sécurité publique » est effectué par M. le 
conseiller Ernest Beauregard.  
 

2025-06-139 (6.2) RÉVISION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN  
SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA – 
ADOPTION DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Haute-Yamaska a adopté une 
nouvelle version du projet de schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie le 13 mai 2025 par sa résolution numéro 2025-05-
151; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de schéma a été travaillé en 
collaboration entre la MRC et les services de sécurité incendie œuvrant 
sur le territoire de la MRC;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de schéma a été transmis à la 
municipalité le 15 mai 2025, accompagné du projet de plan de mise en 
œuvre;  
 
CONSIDÉRANT QU’il revient aux municipalités locales d’adopter le 
plan de mise en œuvre par résolution;  
 



 

 

CONSIDÉRANT les articles 15, 16 et 17 de la Loi sur la sécurité 
incendie;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Claude Robitaille,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau 
ET RÉSOLU d’adopter le plan de mise en œuvre tel que soumis. 
 

2025-06-140 (6.3) EMBAUCHE – POMPIER / PREMIER RÉPONDANT 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de combler un poste de pompier/premier 
répondant;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par M le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU d’accepter l’embauche de Monsieur Mathieu Bachand à 
titre de pompier / premier répondant pour le Service de sécurité 
incendie de la Municipalité du Canton de Shefford. 
 

7. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 
 

7.1 RAPPORT VERBAL – CONSEILLER RESSOURCE 
 

Rapport verbal du dossier « travaux publics » est effectué par M. le 
conseiller Claude Robitaille. 
 

                             8. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
 

8.1 RAPPORTS VERBAUX – CONSEILLERS RESSOURCES 
 

Rapports verbaux des dossiers « loisirs » et « communications » sont 
effectués par M le conseiller Michael Vautour et Mme la conseillère 
Denise Papineau.   
 

2025-06-141 (8.2) HEURES D’ACCÈS -TOILETTES DU CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mettre à jour les heures d’accès aux 
toilettes situées dans le centre multifonctionnel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU : 
 
De permettre au public d’accéder aux toilettes du centre 
multifonctionnel du 7 jours sur 7, entre 8 h et 21 h, par la porte étant la 
plus près du site des jeux d’eau seulement, soit la porte du côté 
donnant sur la terrasse, et ce, entre le 1er mai jusqu’au 1er novembre.  
 
Que cet horaire d’accès puisse être sujet à changement sans préavis. 
 
Que la présente résolution annule la résolution 2024-07-153.   
 

2025-06-142 (8.3) AUTORISATION– ACHATS POUR L’ESPACE DE SOCIALISATION 
  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de meubler l’espace de socialisation 
situé sur le terrain du Centre multifonctionnel avec des pergolas pour la 



 

 

somme de 4 955,42$ et des tables de pique-nique pour la somme de 
8 555,28$, les taxes étant incluses dans ces montants;  
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes nécessaires pour l’acquisition de 
ces ameublements seront puisées à même le « Fonds de parcs et 
terrains de jeux »;  

  
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Jean-Paul Dutrisac,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
ET RÉSOLU :  
 
D’autoriser a posteriori le directeur général et greffier-trésorier à puiser 
les sommes nécessaires au paiement des coûts d’acquisition de ces 
ameublements à même le « Fonds de parcs et terrains de jeux ». 
 
Que la présente résolution annule la résolution 2025-05-107.   
 

                            9. FINANCES ET ADMINISTRATION 
 
 

2025-06-143 (9.1)  APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES  
 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M le conseiller Claude Robitaille,   
IL EST RÉSOLU d’accepter et ratifier les comptes suivants, totalisant 
un montant de 1 938 876,30 $ : 
 

- No 2013556 à No 2013570;  
- No 20132769 à No 20132887;  

 
2025-06-144 (9.2)  AUTORISATION - TRANSFERTS BUDGÉTAIRES DU MOIS DE MAI 

2025 
 

 CONSIDÉRANT la note de service de Mme Nancy Busque, trésorière 
adjointe, faisant état des transferts budgétaires du mois de mai 2025 
au montant de 122 281.35$;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Claude Robitaille,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU d’autoriser les transferts budgétaires du mois de mai 
2025 d’un montant total de 122 281.35$.  
 

2025-06-145 (9.3) AUTORISATION – SIGNATURE DE LA PROPOSITION DE ID SIDE 
(CONSEIL SANS PAPIER) 
 
CONSIDÉRANT les avantages d’un logiciel de gestion des séances du 
conseil sans papier; 
 
CONSIDÉRANT la proposition (no : 2025-041) de ID Side pour ce 
logiciel, incluant divers services, les droits d’utilisation, l’hébergement 
sécurisée des données et l’assistance technique; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Michael Vautour,      
APPUYÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,      

CLIQUEZ ICI 

pour accéder au 

registre des 

chèques 




REGISTRE DES CHÈQUES
Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 2025-05-08 Au: 2025-06-04


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


2025-05-08 2013556 SH2661 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 7 367,36M


2025-05-08 2013557 2H0106 HYDRO-QUEBEC 53,59M


2025-05-08 2013558 2H0106 HYDRO-QUEBEC 3 474,04M


2025-05-08 2013559 2H0106 HYDRO-QUEBEC 1 921,55M


2025-05-08 2013560 2H0106 HYDRO-QUEBEC 498,24M


2025-05-08 2013561 2H0106 HYDRO-QUEBEC 1 813,13M


2025-05-13 2013562 2B0470 BELL MOBILITE CELLULAIRE 747,64M


2025-05-14 2013563 2C1434 RETRAITE QUÉBEC 1 497,85M


2025-05-14 2013564 SH2661 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 7 367,36M


2025-05-15 2013568 2B1353 BANQUE NATIONALE DU CANADA 5 000,00M


2025-05-15 2013569 2D0386 DESJARDINS ASSURANCE VIE 16 917,46M


2025-05-10 2013570 SH4789 MERIDIAN ONECAP CREDIT CORP. 4 360,91M


2025-05-08 20132769 DIVERS ROYER, DONAT 79,82A


2025-05-08 20132770 DIVERS PARE, DANIEL 1 522,83A


2025-05-08 20132771 DIVERS GESTION IMMOBILIERE GRANBY LTEE. 394,91A


2025-05-08 20132772 SH3203 THINKTEL 203,52A


2025-05-08 20132773 2P0270 PITNEY BOWES 243,71A


2025-05-08 20132774 2E0609 ECOLE SECONDAIRE WILFRID-LEGER 610,00A


2025-05-08 20132776 SH2240 TOURNOI DE GOLF FRANÇOIS GODBOUT 700,00A


2025-05-13 20132777 SH4291 CLÔTURES LAPLUME 2014 9 990,01A


2025-05-13 20132778 1W0011 VILLE DE WATERLOO 1 553,55A


2025-05-20 20132779 SH4363 GAUTHIER DOMINIC 717,53A


2025-05-21 20132780 2L1282 ACTION LAC WATERLOO 20 000,00A


2025-06-04 20132781 DIVERS CONSTRUCTION YVON PERREAULT 100,00A


2025-06-04 20132782 DIVERS GILLES MAZOYER 50,00A


2025-06-04 20132783 DIVERS SUZANNE JETER 170,00A


2025-06-04 20132784 SH2276 ATELIER MÉCANIQUE GOUSY INC. 2739-2745 34,49A


2025-06-04 20132785 SH2290 NORMAND JEANSON EXCAVATION INC. 79 719,08A
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REGISTRE DES CHÈQUES
Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 2025-05-08 Au: 2025-06-04


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


2025-06-04 20132786 SH2474 S.P.A. DES CANTONS 300,00A


2025-06-04 20132787 SH2545 THERRIEN COUTURE JOLI-COEUR S.E.N.C.R.L. 5 763,25A


2025-06-04 20132788 SH2668 G.A.L. INC. 12 474,79A


2025-06-04 20132789 SH2673 DRUMCO ÉNERGIE 2 044,25A


2025-06-04 20132790 SH2737 RESSORTS D'AUTOS MÉNARD 1 475,84A


2025-06-04 20132791 SH2892 GROUPE MASKA INC. 184,71A


2025-06-04 20132792 SH2921 SERVICES MATREC/GFE ENVIRONMENTAL INC. 67,97A


2025-06-04 20132793 SH2926 ASSOCIATION DES TECHNICIENS EN PRÉVENTION INCENDIE DU QUÉBEC 465,65A


2025-06-04 20132794 SH3147 BRILLE-NET/2854-1779 QUÉBEC INC. 454,15A


2025-06-04 20132795 SH3151 JEANNE BÉLISLE 600,00A


2025-06-04 20132796 SH3238 9208-9473 QUÉBEC INC. 4 828,95A


2025-06-04 20132797 SH3520 AMÉLIE PROULX 100,00A


2025-06-04 20132798 SH3636 ULINE 8 555,28A


2025-06-04 20132799 SH3649 DUPUIS-ROBIDOUX TRISTAN 126,00A


2025-06-04 20132800 SH3671 VACHON MARISE 432,00A


2025-06-04 20132801 SH3708 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 100,92A


2025-06-04 20132802 SH3732 BUROPRO CITATION 638,21A


2025-06-04 20132803 SH3738 ANIMATIONS CLIN D'OEIL 1 494,68A


2025-06-04 20132804 SH3755 AINÉS ACTIFS + DE SHEFFORD 1 810,00A


2025-06-04 20132805 SH3761 SERVICES NACELLE PAPINEAU 1 092,26A


2025-06-04 20132806 SH3870 FRÉDÉRIC MARIA-CHRISTINA 368,00A


2025-06-04 20132807 SH3918 ANCTIL DIVISION ENVIRONNEMENT 2 697,31A


2025-06-04 20132808 SH3964 DISTRIBUTION ECOSOL 9 174,49A


2025-06-04 20132809 SH4015 ROY VIRGINIE 627,01A


2025-06-04 20132810 SH4040 TETRA TECH QI INC. 2 874,38A


2025-06-04 20132811 SH4058 PAYSAGEMENT BRODEUR INC. 4 861,14A


2025-06-04 20132812 SH4059 TERRAQUAVIE 1 904,68A


2025-06-04 20132813 SH4060 L'ESPACE BLANC 500,00A
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REGISTRE DES CHÈQUES
Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 2025-05-08 Au: 2025-06-04


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


2025-06-04 20132814 SH4065 ADDENERGIE 770,33A


2025-06-04 20132815 SH4087 MDR LOCATION 1 314,29A


2025-06-04 20132816 SH4096 ALARME TECHNO FEU INC. 550,50A


2025-06-04 20132817 SH4203 TERMINIX CANADA 80,48A


2025-06-04 20132818 SH4214 VIAU NORMAND 425,00A


2025-06-04 20132819 SH4271 GROUPE CLR COMMUNCATION PLUS 23,00A


2025-06-04 20132820 SH4291 CLÔTURES LAPLUME 2014 761,54A


2025-06-04 20132821 SH4299 SERVICES CAPA 1 554,28A


2025-06-04 20132822 SH4363 GAUTHIER DOMINIC 51,18A


2025-06-04 20132823 SH4366 B.D.J. MÉNARD INC. 556,40A


2025-06-04 20132824 SH4454 MAZOUT G. BÉLANGER INC. 7 221,57A


2025-06-04 20132825 SH4456 SOLUTIA TELECOM 217,19A


2025-06-04 20132826 SH4497 SANIVAC 1 818,24A


2025-06-04 20132827 SH4619 EXCAVATION PAT MEUNIER 17 246,25A


2025-06-04 20132828 SH4664 FITNESS FANNY - FANNY GEOFFRION 1 500,00A


2025-06-04 20132829 SH4674 LACASSE MARIO 506,25A


2025-06-04 20132830 SH4676 JESSICA MEUNIER, KINÉSIOLOGUE 7 080,00A


2025-06-04 20132831 SH4690 LAROCHE ANNE-CLAUDINE 2 400,00A


2025-06-04 20132832 SH4716 DALPÉ LOLITA 510,00A


2025-06-04 20132833 SH4727 FQM SERVICES 10 694,51A


2025-06-04 20132834 SH4739 TECHNOSCIENCE ESTRIE 329,00A


2025-06-04 20132835 SH4745 AGC SERVICES TECHNIQUES INC. 5 518,80A


2025-06-04 20132836 SH4753 GNR CORBUS 2 035,63A


2025-06-04 20132837 SH4785 ROBERT FRANÇOISE 509,90A


2025-06-04 20132838 SH4788 WILLIAMS DAVE 873,81A


2025-06-04 20132839 SH4807 DANNY CODERRE, CPA 13 797,00A


2025-06-04 20132840 SH4817 MALHAIRE, LÉA 200,00A


2025-06-04 20132841 SH4933 BELLEMARE, JANIE 630,00A
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REGISTRE DES CHÈQUES
Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 2025-05-08 Au: 2025-06-04


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


2025-06-04 20132842 SH4934 MAHEU-BRIEN, JAIMY 1 840,00A


2025-06-04 20132843 SH4943 ABTECH SERVICES POLYTECHNIQUES INC. 68,99A


2025-06-04 20132844 SH4949 MORISSETTE VALÉRIE 200,00A


2025-06-04 20132845 SH4952 CENTRE DE RÉNOVATION G. DOYON INC. 1 394,77A


2025-06-04 20132846 SH4987 GROUPE GE 436,91A


2025-06-04 20132847 SH4988 JFLV INC. 620,87A


2025-06-04 20132848 SH4989 COPICOM INC. 2 293,75A


2025-06-04 20132849 SH4990 OUTILLAGES MIGMAR-O INC. 544,98A


2025-06-04 20132850 SH4991 SUPERIOR SANY SOLUTIONS INC. 677,35A


2025-06-04 20132851 SH4992 MAITRE GLACIER GRANBY INC. 732,97A


2025-06-04 20132852 SH4993 9398-4318 QUÉBEC INC. 2 992,80A


2025-06-04 20132853 SH4994 LANGLADE ISABELLE 100,00A


2025-06-04 20132854 SH4995 MALATESTA ÉMILIE 70,00A


2025-06-04 20132855 SH4996 LA ROUTE DES CULTURES 800,00A


2025-06-04 20132856 1M0023 MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 372 045,34A


2025-06-04 20132857 1P0135 PETITE CAISSE (MANON CHALIFOUX) 46,14A


2025-06-04 20132858 1W0011 VILLE DE WATERLOO 215 057,19A


2025-06-04 20132859 2A0007 ALLARD & ALLARD CONSTRUCTION INC. 3 789,28A


2025-06-04 20132860 2A0867 ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 977,29A


2025-06-04 20132861 2A2139 AQUATECH 1 966,07A


2025-06-04 20132862 2C0126 CONSTRUCTION DJL 456,57A


2025-06-04 20132863 2C1037 CMP MAYER INC. 6 333,11A


2025-06-04 20132864 2C1305 CENTRE JARDINAGE GRANBY 586,33A


2025-06-04 20132865 2C1691 CROIX-ROUGE CANADIENNE, DIVISION DE QUÉBEC 1 609,23A


2025-06-04 20132866 2D0641 CENTRE AMARO GRANBY 237,00A


2025-06-04 20132867 2D2097 DISTRIBUTION PRO-VERT 1 836,15A


2025-06-04 20132868 2G0704 GAZ PROPANE RAINVILLE 45,50A


2025-06-04 20132869 2G1117 GARAGE JPM 380,92A
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REGISTRE DES CHÈQUES
Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 2025-05-08 Au: 2025-06-04


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


2025-06-04 20132870 2G1280 GAUMOND & ASSOCIES 71,23A


2025-06-04 20132871 2G2125 WAJAX - GÉNÉRATRICE DRUMMOND 5 929,01A


2025-06-04 20132872 2L0716 PHANEUF 162,54A


2025-06-04 20132873 2L0742 LE TRAVAILLEUR PLUS 308,34A


2025-06-04 20132874 2M0331 MINISTRE DES FINANCES 867 932,50A


2025-06-04 20132875 2O1449 OXYGENE GRANBY (1989) LTEE 155,67A


2025-06-04 20132876 2P0077 UNIPRIX JACQUES LAGANIÈRE 209,89A


2025-06-04 20132877 2R1169 LE CERVEAU INFORMATIQUE INC. 1 264,72A


2025-06-04 20132878 2R2062 RONA L'ENTREPOT GRANBY 67,75A


2025-06-04 20132879 2S1110 SURPLUS MALOUIN INC. 633,92A


2025-06-04 20132880 2S1123 SOMAVRAC CC INC. 36 518,64A


2025-06-04 20132881 2S1414 SCE ÉLECTRIQUE INC. 1 039,88A


2025-06-04 20132882 2T1218 TRANSPORT E. BERNARD 13 903,09A


2025-06-04 20132883 2T1498 CORPORATION DE GESTION DU CHEMIN DES CANTONS 1 082,00A


2025-06-04 20132884 2U0167 LES SERVICES EXP INC. 2 828,39A


2025-06-04 20132885 2U0256 FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 1 023,28A


2025-06-04 20132886 3B0001 DÉNEIGEMENT & TRANSPORT BACHAND INC 4 958,30A


2025-06-04 20132887 3O0003 BERTRAND OSTIGUY INC. 70 347,99A


Chèques générés 1 938 876,30130 Total :


Paiements générés 130 1 938 876,30Total :
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ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature a posteriori du contrat d’abonnement et de 
services (no : 2025-041) de ID Side, commençant le 1er juillet 2025 
pour la mise en place d’un logiciel de gestion des séances du conseil 
sans papier.  
 
D’approuver les frais d’implantation et d’utilisation jusqu’au 31 
décembre 2025 totalisant 5 071,00$, taxes exclues;  
 
 
 
D’approuver les frais annuels récurrents, à partir du 1 janvier 2026 du 
logiciel, pour un montant de 6 004,00$, taxes exclues, montant qui sera 
indexé annuellement en fonction de l’indice moyen de l’IPC de 
Statistique Canada, et montant qui pourrait augmenter après 
l’expiration du rabais d’implantation à la suite d’une entente de 3 ans.  

 
2025-06-146 (9.4) AUTORISATION – SIGNATURE D’UNE DEMANDE D’OCTROI DE 

DROITS DANS LE DOMAINE HYDRIQUE DE L’ÉTAT  
 

 CONSIDÉRANT que le lot 2 593 749, souhaite acquérir une parcelle 
remblayée du domaine hydrique de l’État;  

 
 CONSIDÉRANT QU’il s’agit du remblai situé entre les lots 2 593 749 et 

2 593 877 du cadastre du Québec (bras l’île et la terre-ferme), sur le 
territoire de la Municipalité du canton de Shefford;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs a 
soumis un « Avis à la municipalité concernant une demande 
d’aliénation (vente-cession) » à compléter par la municipalité ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal n’a aucun projet ni 
opposition à faire valoir à l’encontre de cette demande;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU d’autoriser le directeur général greffier-trésorier à 
exprimer l’opinion du conseil municipal et de fournir les 
renseignements nécessaires au Ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
signer, et apposer le sceau de la Municipalité dans l’« avis à la 
municipalité concernant une demande d’aliénation (vente-cession) ». 
 

10. AUTRES SUJETS 
 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Les personnes présentes dans la salle sont invitées à poser leurs 
questions au conseil municipal selon la procédure prévue au 
Règlement numéro 2018-558 concernant l’ordre, le décorum et les 
périodes de questions durant les séances du conseil municipal de la 
Municipalité du Canton de Shefford. Les questions posées ont 
notamment couvert les sujets suivants : 



 

 

 
- La vitesse sur le chemin Picard et la possibilité d’avoir accès aux 

données du radar de vitesse et l’installation de bollard flexible.  
- L’intensité de la construction sur le Mont-Shefford et son impact 

sur le couvert forestier.  
 
Des questions ont aussi été posées dans le cadre du projet pilote 
visant à permettre de soumettre des questions en ligne au conseil 
municipal. Les questions soumises ont couvert les sujets suivants : 
 

- Raisons pour le retour de la diffusion des capsules informatives 
en ligne. 

 
 

2025-06-147 (12.) CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

IL EST PROPOSÉ par M le conseiller Ernest Beauregard,   
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 19h43.  
 
 
______________________                  _______________________ 
M. Éric Chagnon                                   M. James L. Lacroix                 
Maire                                   Directeur général et 

                                        greffier-trésorier 


